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Mode opératoire MO-ELC-007 
Travaux dans la zone de limite 

d’approche prudente   
 

 
Evaluation d’une 

activité 

 

Rappels des risques : 
 
 
 

          Incendie                               Electrisation 
 

Pré-requis  
 Être habilité 
 Baliser 
 Vérifier les protections et porter les EPI 
 Ne pas laisser l’opérateur seul  pendant les essais 

 

Définition 
La DLAP (Distance Limite d’Approche Prudente) détermine la limite au-delà de laquelle il faut prendre 
des précautions pour ne pas blesser le câble susceptible d’être sous tension. 

Cette distance est fixée à 0,5 m pour les nappes de câbles visibles (cas du bord). 
A 0,5 mètre des nappes de câble des précautions doivent être prises en fonction des travaux 
entrepris (Découpage chalumeau, meulage, soudage, perçage, et plus généralement tous travaux 
avec outils pouvant endommager la gaine des câbles. 
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d’approche prudente   
 

 
Evaluation d’une 

activité 

 

Mode opératoire 
 

 
Description du 

mode opératoire 
(avec dangers 

associés) 

Mesures de prévention 
collectives et individuelles spécifiques 

 

Préparation de 
l’Opération 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Responsable 
d’exploitation des réseaux 
électriques bord 

 

** Permis de Travail, 
Imprimé à remplir au PC 
sécu 

*** FI ou FE a envoyé au 
CIE 

 

 

 
 

 

 

Pendant l’Opération 

 
 

Après l’Opération 
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